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Arronilissement de SARCELLES

COMITE syndical DE MEKCREDI 27 MARS 2019

DÉLIBÉRATION N° 2019-36

FINANCES

14 - Fixation de la redevance intercommunale d'eaux usées pour le TRANSPORT et le traitement
d'assainissement • Année 2019

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mars à neuf heures.

LeComité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE, Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Aniia MANDIGOlJ. Vice-Présidente • Marie-Claude CALAS.
Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président
Secrétaire de séance : Patrice GF.BAUER - Délégué de la Commune de LE 1 HILLAY

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE), Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PY
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de (iONESSE). .Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI
(Commune de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY cl Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PI ESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES), Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE).
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES).
Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS). Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de
VILLERON). MauriceM.AQUIN et Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Uonel
LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAPV ;

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÊMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVlLLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY). Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune deSAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

2 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)

Richard Z.ADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)



FINANCES

14 - Fixation de ta redevance inlerconiniunaie d*caux usées pour le TRANSFOKl et le traitement
d'assainissement - Année 2019

EXPOSÉ DES MO TIFS

Comme il a été évoqué lors du débat d'orientation budgétaire du 7 mars, il est proposé une augmentation
de0.05 f/m^ d'eau potable facturée, afin que le SIAH puisse faire face à ses besoins d'investissement à court et
moyen terme.

CECI EXPOSÉ
Le Comité Syndical.

Après avoir entendu le rapport d'Aniia MANDIGOl!.

N'u le Code Général des Collectivités 1 erriloriales.

Vu le document support du Débat d'Orientations Budgétaires du 13 septembre 2019.

Considérant les besoins de financement à venir à court et moyen terme.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Décide d'augmenter le montant de la redevance intercommunale de transport et de traitement
d'assainissement des eaux usées, pour l'année 2019 de 0,05 €/m^ d'eau potable facturée portant
ainsi son montant à l,40€/m\

2- Prend acte que cette redevance s'applique à Pensemble des usagers générant des eaux usées à
traiter par la station de dépollulion, y compris les personnes physiques et morales ayant mis en
place des dispositifs de pompage d'eau,

3- Prend acte que les receltes sont prévues au budget annexe relatif à la compétence assainissement
eaux usées, chapitre 70, article 70611,

4- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette fixation de redevance.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 mars 2019

Préfideiu du Syndical.
Maire honoraire dd i:OUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le ;J -J I«otn / ^ 3
Affichée le : "V ^
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE daas un délai de deux moisà compterde sa publication.


